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REGLEMENT INTÉRIEUR TYPE


Attention : le présent document est une proposition de rédaction. Le règlement intérieur doit être adapté à chaque association en fonction de ses activités réelles et surtout de ses statuts, notamment lorsqu’il convient de compléter et d’expliciter ces derniers.
Pour rappel, un règlement intérieur n’est pas obligatoire. En cas de contradiction entre les statuts et le règlement intérieur, les statuts primeront. 
Ainsi, les mentions « X » doivent être substituées par les informations appropriées concernant votre association et les textes en italiques ne sont que des exemples afin de vous aiguiller dans votre rédaction. 

PARTIE 1 : INSTITUTIONNEL

· Article 1 – Fonctionnement général : 
Le présent règlement intérieur a pour but de préciser le fonctionnement de l’association XXX dans le cadre de ses statuts, et de définir les droits et obligations de ses membres. 
L’association XXX, régie par la loi 1901, a pour objet de promouvoir, développer, organiser la pratique de l’escalade, XXX.
Il est remis à l’ensemble des membres ainsi qu’à chaque nouvel adhérent. 
L’adhésion à l’association vaut acceptation du présent règlement. 

· Article 2 – Modalités d’adhésion :
Toute personne désirant adhérer à l’association sera licenciée annuellement à la FFME. Pour adhérer à l’association, un paiement comprenant le montant de la cotisation club, de la licence, des cotisations territoriales et des options d’assurance 
Les tarifs sont fixés pour la saison en cours qui débute le 1er septembre et se clôture le 31 août de l’année suivante. 
Le montant de la licence FFME, des cotisations territoriales et éventuellement des assurances sont révisées à chaque saison et ne dépendent pas du club. Une tarification “fin de saison” de la licence peut être proposée par la FFME.



· Article 3 – Activité de l’association 
Cet article rappelle les activités sportives proposées par l’association et précise leur mode d’organisation. (Horaires, modification des horaires, où trouver les informations...)

· Article 4 – l’Assemblée Générale 
4.1 Organisation de l’assemblée générale 
Ex:
L’assemblée générale se compose de l’ensemble des membres à jour de leur cotisation.
Sa convocation est à l’initiative du Bureau qui en fixe la date, le lieu et l’ordre du jour. Elle est également convoquée à la demande d’un quart au moins des personnes qui la composent.
L’ordre du jour est déposé au Bureau 21 jours avant la date fixée pour l’Assemblée.
L’ordre du jour comporte obligatoirement les points suivants :
· Rapport moral sur l’activité‚ de la section par le Secrétaire
· Rapport financier de l’exercice par le trésorier
· Affectation du résultat de l’exercice
· Allocution du Président
· Élection au Bureau avec indication du nombre de postes à pourvoir
· Questions diverses.
L’ordre du jour rappelle les conditions et formalités à remplir pour être candidat au Bureau

4.2 Tenue de l’AG 
Ex:
Pour être électeur, il faut :
· être membre de l’association depuis plus de six mois au jour de l'élection ;
· être à jour de sa cotisation ; 
· être âgé de 16 ans révolus ou plus au 1er janvier de l'année du vote ;
Pour être éligible au conseil d’administration et au bureau de l’association : 
· être inscrit à la section depuis plus de six mois au jour de l'élection ;
· être à jour de sa cotisation ; 
· être âgé de 18 ans au jour de l'élection ;
· ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pour crime ou l’un des délits fixés à l’article L. 212-9 du code du sport ou pour un quelconque trafic.
Si en cours de mandat, les conditions d’éligibilité ne sont plus réunies, le membre du Bureau concerné est automatiquement démis de ses fonctions.
Les membres de moins de 16 ans ont une voix consultative, mais ne sont pas électeurs.

· Article 5 – Le conseil d’administration / comité directeur
Le conseil d’administration / comité directeur arrête la politique en respectant les directives de l'assemblée générale. Chaque année, il valide les rapports moraux et financiers de l'exercice clos qui sont soumis pour approbation à l’assemblée générale.
D’une façon générale, il adopte tous les règlements et prend toutes les décisions dont la compétence n’est pas expressément attribuée à un autre organe de l’association. 

· Article 6 – Rôles des membres du bureau 
6.1 Le président 
Le président représente l’association en justice, en action comme en défense. Sauf urgence manifeste, en particulier pour les procédures de référé, il ne peut toutefois introduire une action en justice que sur autorisation du bureau.
Toutefois, la représentation de l’association en justice ne peut être assurée, à défaut du président, que par un mandataire agissant en vertu d’un pouvoir spécial.
En accord avec le bureau, le président peut déléguer certaines de ses attributions. Il peut être mis fin à ces délégations dans les mêmes conditions.

6.2 Le secrétaire Général
Le Secrétaire Général rédige les procès-verbaux des réunions du Conseil d’administration, du Bureau et des Assemblées Générales. Il prépare les ordres du jour du Conseil d’administration.
Il assure la correspondance de l'association et tient le fichier des membres actifs.

6.3 Le trésorier 
Le Trésorier est responsable de la gestion financière de l'association. Il tient les comptes, prépare le budget, suit les recettes et dépenses, et présente le bilan financier lors de l'Assemblée Générale.
Le Trésorier est dépositaire des fonds sociaux. Il tient la comptabilité centralisée de toutes les recettes et de toutes les dépenses de l’association. Il encaisse les cotisations et répartit les subventions suivant les orientations retenues par le Conseil d’administration. Il rend compte périodiquement de sa gestion au Bureau et ne peut sans l'autorisation du Conseil d’administration engager une dépense non prévue au Budget.

PARTIE 2 : LA PRATIQUE SPORTIVE

· Article 7 – Conduite 
Toute personne se rendant dans les locaux de l’association doit porter une tenue appropriée et adopter un langage respectueux.
Chacun devra adopter un comportement qui n’entraîne ni trouble ni scandale pour les autres.
Les altercations et les violences sont strictement interdites dans les lieux où se déroulent les activités de l’association.
Pour pratiquer l’activité, il est impératif d'être apte et en pleine possession de ses moyens.
Tout adhérent doit avoir un comportement conforme aux valeurs et chartes de la FFME. 
En cas de procédure disciplinaire indiquée dans vos statuts, il est possible de préciser les modalités de cette dernière au sein de cet article.

· Article 8 – Organisation des séances et sécurité : 

Les membres doivent respecter les règles et recommandations de sécurité relatives aux différentes disciplines fédérales proposées par la structure. 
Ces règles et recommandations sont disponibles sur le site internet de la Fédération.

Cet article peut être complété en fonction de votre pratique club 
*éléments relatifs à la pratique des mineurs dans le groupe adulte*

· Article 9 – Obligations des membres

9.1 Rangement, propreté : 

À compléter par l’association 

9.2 Tenue vestimentaire : 

À compléter par l’association 

Exemple : de porter des chaussons lors de la pratique (les chaussures de ville étant interdites), ne pas pratiquer torse nue…

9.3 Interdiction :

À compléter par l’association 

Exemple : utiliser son téléphone portable lors de la pratique (adhérent), utiliser de la magnésie en vrac (l’utilisation de la magnésie liquide ou en boule est autorisée), d’être en état d’ébriété pendant la pratique 


· Article 10 – Matériel et locaux

10.1 Responsable EPI : 

Le matériel mis à disposition par le club est sous la responsabilité d’un « responsable EPI » formé (EPI : Équipement de Protection Individuelle). 

Chaque pratiquant est responsable du matériel prêté par le club. Toute anomalie constatée sur le mur ou sur un EPI et tout événement pouvant détériorer le matériel doivent être signalés soit au responsable EPI, soit au responsable de séance.

10.2 Utilisation de ses propres EPI : 

Les personnes souhaitant utiliser leurs EPI personnels doivent être informées et formées aux contrôles de routine. 

PARTIE 3 : DISPOSITIONS GENERALES


· Article 11 – Droit à l’image et communication

L’association peut être amenée à prendre des photos et vidéos pour alimenter ses réseaux sociaux et son site internet. Toutes les photos et vidéos prises lors des activités de l’association sont susceptibles d’être affichées ou mises en ligne sur le site internet de l’association ou ses réseaux sociaux. 

Lors de l’inscription en début de saison, les adhérents remplissent une autorisation de prise de vue. 

Si les individus représentés sur ces supports, ou leur représentant légal, désirent ne pas être affichés sur les supports de communication du club, une demande écrite doit être formulée pour procéder à leur retrait.


· Article 12 – Prévention des violences et respect des personnes

L’association s’engage à garantir un environnement sûr, respectueux et bienveillant pour l’ensemble de ses membres, bénévoles, encadrants et pratiquants.
Sont strictement interdits dans le cadre des activités du club :
· toute forme de violence physique, verbale ou psychologique,
· tout comportement discriminatoire fondé notamment sur le sexe, genre, l’orientation sexuelle, l’origine, la religion, l’âge, le handicap,
· toute forme de harcèlement, notamment sexuel ou moral,
· toute atteinte à l’intégrité ou à la dignité d’une personne, en particulier des mineurs.

L’association adhère aux principes et dispositifs mis en place par la FFME et le ministère des Sports dans la lutte contre toutes les formes de violences et de discriminations.

Un référent « intégrité et prévention » peut être désigné au sein de l’association. Il est chargé de recueillir la parole des victimes ou témoins de faits contraires au présent règlement et de relayer, si nécessaire, l’information vers les instances compétentes (FFME, services publics, autorités judiciaires).

· Article 13 – Assurances : 
L’association est assurée pour les dommages engageant sa responsabilité civile et celle de ses adhérents par le biais de son affiliation à la FFME. 
L’association recommande fortement à tous les adhérents de souscrire à une assurance individuelle accident pour les risques qu’ils encourent au cours de leur pratique sportive. 
· Article 14 – Sanctions en cas de non-respect
Le non-respect de ce règlement pourra entraîner des sanctions, déterminées par les statuts de l’association, énoncées à l’article XXX. 

· Article 15 – Modification du règlement intérieur : 

Le Conseil d’administration de l’association se réserve le droit de modifier le présent Règlement intérieur. 

Les modifications du présent règlement devront être présentées en assemblée générale pour information à l’ensemble des adhérents. 
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